GROUPE DE FACILITATION A LA CREATION DE LA
COALITION POUR LA CHARTE AFRICAINE SUR LA DEMOCRATIE LES ELECTIONS ET LA GOUVERNANCE

Courte présentation du groupe 

Le groupe de facilitation à la  création de la coalition est une structure d’expertise pour  l’orientation , l’accompagnement  et appui des acteurs de la société civile africaine intéressés à la création de la coalition  pour la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance.  

Elle est ouverte aux experts tant africains qu’étrangers désireux d’apporter leur contribution à la structure en gestation.

Il est évident, que la mise en œuvre d’une telle initiative requiert la contribution de différentes intelligences et expériences pour l’éclosion d’une œuvre utile pour le présent et l’avenir.

Chaque ouvre humaine étant une quête des ailleurs pour le mieux être. 

Historique : 

La création de la coalition a été inspirée suite au désire de la société civile africaine de participer activement à l’adoption et la mise en œuvre de la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance initiée par l’Union Africaine.

Annexe I : Fiche d’adhésion au groupe de facilitation
Annexe II : Projet de charte de la coalition pour la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance
Annexe III :   la charte de l’union africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance
Annexe  I
FICHE D’ADHESION AU GROUPE DE FACILITATION DE CREATION DE LA
COALITION POUR LA CHARTE AFRICAINE SUR LA DEMOCRATIE LES ELECTIONS ET LA GOUVERNANCE

Nom et prénom :………………………………………………………………….

Dénomination de l’institution d’attache : ………………………………………..

Titre :……………………………………………………………………………..

Adresse de contact :………………………………………………………………

Téléphone :……………………………………………………………………….

Fax :………………………………………………………………………………

E-mail :……………………………………………………………………………

Website de l’institution d’attache :………………………………………………

Motivations :………………………………………………………………………

Pièce jointe :   CV.

Contact : Ivan Kibangou Ngoy     Président  Conseil National Des Electeurs du Congo –CNADEC-

Brazzaville, République du Congo  Tel : +242 513 55 71  E-mail : cnadec@yahoo.fr  

BP : 2662
Annexe II
Charte de
la coalition pour la  charte africaine sur la  démocratie  les élections et la gouvernance
Préambule
Les responsables d'organisations non gouvernementales africaines concernées par la gouvernance, la démocratie et les élections, membres du forum africain pour la démocratie
INSPIRÉS par l'engagement et l'attachement renouvelés des chefs d’Etats africains  envers la démocratie, la gouvernance et les élections pluralistes démocratiques en Afrique, manifeste par l’élaboration et l’adoption de la charte  africaine sur la  démocratie  les élections et la gouvernance, afin  de renforcer, et de pérenniser l'ordre démocratique en Afrique;
RECONNAISSANT que les mécanismes électoraux et la tenue périodique d'élections libres et justes, la pratique de la bonne gouvernance, notamment, la transparence dans la gestion des biens publiques, et le renforcement de la démocratie participative contenus dans cette charte  constituent des facteurs déterminants de l'évolution de la culture et des systèmes démocratiques, ainsi que de la consolidation des idéaux démocratiques consacrés dans la Déclaration universelle des droits de l'Homme et la charte africaine des droits de l’homme et des peuples;
DÉSIREUX de contribuer à la promotion de la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance, texte juridique hautement important pour l’enracinement de la  démocratie, système politique d'Etats conscients de leurs responsabilités;
CONSCIENTS des défis auxquels sont confrontées les institutions publiques et les organisations non gouvernementales africaines, sur la mise en œuvre et le respect des chartes ;
COMPTE-TENU de la nécessité d'un effort concerté afin de réduire au minimum la vulnérabilité de l’exécution de la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance;
DISPOSES à une coopération très étroite, à une large consultation et à l'établissement de liens visant à garantir le respect et l’application de la charte africaine sur la gouvernance, la démocratie et les élections  
AYANT DÉCIDÉ de créer une Coalition pour la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance, et de garantir des relations de coopération entre ses membres, conviennent ce qui suit:
 

Chapitre I
Dénomination et Buts
Article 1 Il est créé entre  les organisations non gouvernementales membres du forum africain pour la démocratie « ADF » une Coalition pour la charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance, coalition dénommée « CCADEG » ci-après designée «Association ».
Article 2  le but de l’Association est d’encourager les Etats membres de l’Union Africaine à adhérer à la charte Africaine sur la Démocratie, les Elections et la Gouvernance. 

Article 3 Les objectifs de l'Association sont les suivants:
1. Encourager la promotion, le renforcement et   l'adhésion de chaque Etat partie aux valeurs et principes universels de la démocratie et le respect des droits de l'homme ;

2. Encourager la  promotion de  la tenue régulière d’élections libres et justes    afin      d'institutionnaliser une autorité et un gouvernement légitimes ainsi que les      changements démocratiques de gouvernement ;

3. Encourager  l’adhésion des Etats au principe de l'Etat de droit fondé sur le respect et la suprématie de la Constitution et de l'ordre constitutionnel dans l'organisation politique des Etats parties ;

4. Encourager l’interdiction, le  rejet, la condamnation et tout changement

Anticonstitutionnel de gouvernement dans tout Etat membre comme étant une menace grave à la stabilité, à la paix, à la sécurité et au développement ;

5. Encourager la promotion et la protection de  l'indépendance de la justice ;

6. Encourager l’instauration, renforcement, et la consolider la bonne gouvernance par la promotion de la pratique et de la culture démocratiques,

5 Encourager l'édification et le renforcement des institutions de gouvernance et l'inculcation du pluralisme et de la tolérance  politiques ;

7. Encourager la coordination effective et l'harmonisation des

politiques de gouvernance entre les Etats parties, dans le but

de promouvoir l'intégration régionale et continentale ;

8. Encourager  la promotion du  développement durable des Etats parties et la

sécurité humaine ;

9. Encourager la promotion et la prévention et la lutte contre la corruption telles que stipulées dans la Convention de l'UA sur la prévention et la lutte contre la corruption ;

10. Encourager la promotion de la création des conditions nécessaires pour

faciliter la participation des citoyens, la transparence, l'accès à l'information, la liberté de presse et l'obligation de rendre compte de la gestion des affaires publiques ;

11. Encourager la promotion de  l'équilibre du genre ainsi que légalité dans les

processus de gouvernance et de développement ;

12. Encourager le renforcement de  la coopération entre l'Union, les Communautés économiques régionales et la communauté internationale en

matière de démocratie, de gouvernance et délections ;

13. Encourager la promotion des meilleures pratiques dans l'organisation des

élections aux fins de stabilité politique et de bonne gouvernance.

 

Chapitre II
Membres et Adhésion
Article 4 (a) Les différentes catégories de membres sont les suivantes:
(i) les membres de plein droit;
(ii) les membres associés; et
(iii) les membres honoraires.
(b) Sont membres de plein droit, les organisations non gouvernementales oeuvrant en Afrique sur la gouvernance, la démocratie et les élections qui souscrivent à la présente Charte.
(c) Sont membres associés les organisations non gouvernementales concernées par la gouvernance, les élections et la démocratie opérant hors de l’Afrique et  qui souscrivent à la présente.
(d) Peuvent acquérir la qualité de membres honoraires les personnalités ayant fait leurs preuves au sein des institutions oeuvrant pour la gouvernance, les élections et la démocratie.
Article 5 (a) Les organisations non gouvernementales opérant hors de l’Afrique qui désirent adhérer à l’association  en qualité de membres associés en formulera la demande auprès du dépositaire pour obtenir leur adhésion à la Charte. Le Secrétaire exécutif en informera tous les autres membres.
(b) (i) Toute organisation non gouvernementale qui désire adhérer à l'Association  adressera sa demande au Secrétaire exécutif, qui la notifiera à la Commission consultative.
(ii) La Commission consultative instruira la demande et transmettra ses recommandations à l'Assemblée générale.
(iii) L'Assemblée générale statue sur la demande.
(c) (i) La Commission consultative peut prendre l'initiative de proposer à l'Assemblée générale les noms des personnes invitées/élues pour devenir membres honoraires de l'Association.
(ii) Tout individu qui désire devenir membre honoraire doit en adresser la demande à la Commission consultative par l'intermédiaire du Secrétariat exécutif.
(iii) L'Assemblée générale examine et statut sur la demande.
Article 6 Tout membre de l'Association peut quitter cette dernière après avoir informé par écrit sa décision auprès du dépositaire de la Charte.
 

Chapitre III
Organes de l'Association: Composition, Attribution, et Fonctionnement 
Article 7 L'Association est dotée des organes suivants:
(a) L'Assemblée générale;
(b) La Commission consultative; et
(c) Le Secrétariat exécutif;
Article 8 L'Assemblée générale est l'organe suprême de l'Association. Elle est composée de tous les membres de l'Association. 
Article 9 (a) L'Assemblée générale se réunit au moins une fois tous les trois ans.
(b) L'Assemblée générale élit son président.
(c) L'Assemblée générale établit son règlement intérieur.
Article 10 (a) Chaque membre de plein droit possède une voix.
(b) Le quorum est constitué à la réunion de la majorité absolue des membres de plein droit.
(c) Les amendements à la présente Charte sont adoptés par au moins deux tiers des membres de plein droit présents.
(d) Les autres décisions sont prises par consensus, et dans la cas contraire, par une majorité simple des membres présents et votants.
Article 11 L'Assemblée générale examine les questions d'intérêt commun et adopte les décisions conformément aux dispositions de la présente charte et à celles du règlement intérieur. L'Assemblée générale, plus particulièrement:
(a) examine les propositions ou les questions d'intérêt commun soumises par ses membres, la Commission consultative ou le Secrétariat exécutif;
(b) adopte la politique et approuve le programme de travail de l'Association et de son secrétariat exécutif;
(c) examine et approuve le rapport d'activité de l'Association.
Article 12 La Commission consultative est responsable devant l'Assemblée générale.
Article 13 (a) La Commission consultative est constituée de représentants des associations membres. Elle se compose d'un président (d'une présidente) choisi parmi un des membres de plein droit; d'un secrétaire exécutif; et de dix autres membres, dont trois représentants des membres associés, élus par l'Assemblée générale. 
(b) Le président (la présidente) et les membres de la Commission consultative sont élus sur la base de critères géographiques, linguistiques et de genre.
(c) Le mandat des membres élus de la Commission est de trois ans renouvelable une fois. 
Article 14 La Commission consultative est chargée:
(a) de statuer sur toute question dont la saisit l'Assemblée générale et de présenter des recommandations à cette dernière, conformément à la présente Charte;
(b) d'assurer la mise en oeuvre des décisions de l'Assemblée générale;
(c) d'étudier les propositions des membres et du Secrétariat exécutif portant sur la mise en oeuvre des décisions de l'Assemblée générale;
(d) d'arrêter le budget et les effectifs du Secrétariat exécutif et d'approuver le rapport du vérificateur comptable relatif au budget d'opération;
(e) d'approuver les statuts et le règlement intérieur du Secrétariat exécutif;
(f) de fixer le mécanisme de contrôle budgétaire du Secrétariat exécutif;
(g) de superviser le Secrétariat exécutif dans la coordination de la mise en oeuvre des décisions et des recommandations de l'Assemblée générale;
(h) d'assumer des autres fonctions résultant de la présente Charte ainsi que des recommandations et décisions de l'Assemblée générale;
(i) de débattre de toutes autres questions utiles dans l'intervalle des sessions de l'Assemblée générale; et
(j) de prendre toute mesure qu'elle juge opportune, dans l'intérêt général de l'Association.
Article 15 La Commission consultative se réunit une fois par an et se réunit en session extraordinaire sur convocation du président (de la présidente).
Article 16 La Commission consultative établit ses propres règles de procédures.
Article 17 Le Secrétariat exécutif est l'organe permanent de l'Association. Il lui incombe également les différentes tâches à lui confiées par l'Assemblée générale, la Commission consultative et la présente Charte.
Article 18 (a) Le Secrétariat exécutif se compose du Secrétaire exécutif et du personnel nécessaires pour la mise en oeuvre des fonctions qui lui sont confiées.
(b) Le Secrétaire exécutif est nommé par l'Assemblée générale pour une période de trois ans et assume les fonctions de secrétaire de la Commission consultative.
(c) En cas d'absence ou d'incapacité temporaires du secrétaire exécutif, le responsable officiel du Secrétariat exécutif de séniorité plus élevé, remplira toutes les fonctions de Secrétaire exécutif.
(d) En cas de vacance du poste de Secrétaire exécutif, la Commission consultative nomme un (une) remplaçant (remplaçante) dont la nomination sera confirmée lors de la prochaine réunion de l'Assemblée générale.
(e) La Commission consultative a le pouvoir de proposer le remplacement du Secrétaire exécutif en cas de mauvaise conduite, d'incapacité, de négligence professionnelle ou tout autre cause, après qu'il lui ait donné de présenter ses moyens de défense. La Commission consultative convoque une assemblée générale extraordinaire pour statuer sur le cas.
Article 19 (a) Le Secrétaire exécutif est l'officier principal de l'Association. Il (elle) représente l'Association dans ses relations avec les responsables officiels des institutions membres et des autres associations électorales régionales, et avec les autres organisations internationales ou régionales.
(b) Le Secrétaire exécutif participe à titre de membre sans droit de vote à toutes les réunions de la Commission consultative sauf celle mentionnée à l'article 17 (a) de la présente Charte.
Article 20 Le Secrétaire exécutif et le personnel du Secrétariat ne sollicitent, ni n'acceptent d'instructions d'Etats, ou d'autorités extérieures à l'Association; ils s'abstiennent de toute mesure qui serait incompatible avec leur fonction de représentants de l'Association ou qui compromettrait l'intégrité de cette dernière.
Article 21 Le Secrétaire exécutif, sujet à l'approbation de la Commission consultative, doit établir au secrétariat:
(a) établir au Secrétariat les services et départements nécessaires pour s'acquitter de ses obligations; et
(b) déterminer et nommer le nombre de cadres et d'employés du Secrétariat exécutif, et définir leur tâches et autorité. 
Article 22 Le Secrétariat est chargé des affaires administratives et financières de l'Association et il lui incombe, inter alia:
(a) de soumettre un rapport d'activité de l'Association et de sa situation financière, aux sessions régulières de la Commission consultative; 
(b) de préparer et d'agencer les réunions de l'Assemblée générale et de la Commission consultative; 
(c) de préparer les recommandations portant sur les travaux de l'Association pour les soumettre à l'examen pour les organes appropriés de l'Association; 
(d) de préparer les enquêtes, les études, l'information et les recommandations sur les questions juridiques et politiques, d'intérêt commun et essentiels à l'élargissement et à l'approfondissement de la coopération entre les institutions membres;
(e) de préparer les avant-projets et finaliser les accords portant sur les questions relatives aux décisions et recommandations de l'Assemblée générale et de la Commission consultative;
(f) de préparer le budget de l'Association et, après approbation de la Commission consultative, de le présenter à l'Assemblée générale;
(g) de remplir les fonctions de dépositaire des documents de l'Association;
(h) d'établir des rapports de coopération, conformément aux décisions prises par l'Assemblée générale et la Commission consultative, avec d'autres organismes électoraux, régionaux et internationaux, ou toute autre organisation impliquée des mécanismes électoraux; et
(i) notifier les membres des dates de réunions de l'Assemblée générale;
(j) établir les procès-verbaux des réunions de l'Assemblée générale.
(k) Animer et coordonner la coopération des membres de l'Association entre eux.
 

Chapitre IV
Dispositions Diverses
Article 23 Les membres de l'Association conviennent: 
(a) d'assurer dans la mesure du possible la mise en oeuvre des recommandations et des décisions adoptées par l'Assemblée générale;
(b) d'accorder à l'Association et à ses responsables l'assistance nécessaire pour l'exercice de leurs fonctions, telles que définies à la présente Charte;
(c) de mettre à la disposition de l'Association les ressources et informations nécessaires à l'exécution de sa mission; 
(d) d'informer l'Association des progrès effectués dans la mise en oeuvre des recommandations et des décisions adoptées par l'Assemblée générale; et
(e) de contribuer de mesure appropriée au financement des activités de l'Association.
Article 24 (a) La Charte ne préjudicie pas les droits et obligations des membres de l'Association résultant d'accords conclus préalablement.
(b) Les accords conclus préalablement ou conclus ultérieurement, entre un membre et toute autre organisation, ne sont pas opposables pour les autres membres.
(c) Les membres de l'Association désireux d'établir entre eux des rapports plus étroits de coopération peuvent conclure des ententes à cet effet pourvu que ces ententes ne soient pas contraires à la lettre et à l'esprit de la Charte.
Article 25 (a) L'Association peut établir et entretenir des rapports avec d'autres organismes  régionaux et internationaux. La nature et la forme de ces rapports sont déterminées par la Commission consultative, en accord avec les organismes concernés. 
(b) Le Groupe consultatif international est composée de sept représentants d'organismes internationaux reconnus ou de personnalités prééminentes ayant contribué au domaine des élections, de la gouvernance et de la démocratie
(i) Les membres du Groupe consultatif international sont nommés par l'Assemblée générale, sur la proposition du Secrétaire exécutif et avec l'accord de la Commission consultative;
(ii) Le Groupe consultatif international est chargé de conseiller la Commission consultative et le Secrétaire exécutif sur toutes les questions ayant trait aux processus électoraux à la gouvernance et à la démocratie et notamment d'apporter son conseil et son soutien dans la recherche de financement. 
(iii) La Commission consultative rendra compte à l'Assemblée générale de ses relations avec le Groupe consultatif international.
Article 26 (a) L'Association peut inviter d'autres organismes, qui n'en sont pas membres, à assister, en qualité d'observateurs, aux réunions des organes de l'Association.
(b) L'Association pourra, sur invitation, assister aux réunions d'autres organisations.
(c) La Commission consultative déterminera les modalités selon lesquelles les représentants des dites organisations, visées à l'alinéa (a) du présent article assistent aux délibérations de l'Association, et les modalités selon lesquelles l'Association pourra assister aux délibérations des organisations figurant à l'alinéa (b) du présent article. 
Article 27 (a) Tout membre de l'association peut déposer des projets d'amendements de la présente Charte, adressés au Secrétariat exécutif. 
(b) Les projets d'amendements doivent être circulés aux membres de l'Association deux mois au moins avant la tenue de l'Assemblée générale pour pouvoir être considérés par l'Assemblée générale.
(c) Les amendements de la présente Charte entrent en vigueur suite à leur approbation par l'Assemblée générale selon la procédure prévue à l'Article 9(c). 
Article 28 Tout différend relatif à l'interprétation de la Charte est résolu par une décision prise à la majorité aux deux tiers de l'Assemblée générale.
Article 29 (a) L'Association peut être dissoute par une résolution de l'Assemblée générale supportée par le 2/3 de ses membres. 
(b) En cas de dissolution, l'Assemblée générale devra statuer sur la disposition des actifs et le paiement des créances de l'Association. Les actifs de l'Association seront dévolus à une association ayant des intérêts similaires.
Article 30 Le secrétaire exécutif est habilité à recevoir, au nom de l'Association, les dons et legs au profit l'Association, sous réserve de l'approbation de la Commission consultative.
Article 31 Les ressources de l'Association sont constituées par: 
(a) les cotisations des membres, dont le taux est déterminé par l'Assemblée générale; 
(b) les dons et legs reçus avec l'accord de la Commission consultative; 
(c) les fonds sollicités de sources extérieures par le Secrétaire exécutif, au nom de l'Association et avec l'approbation de la Commission consultative; et
(d) le produit des activités de l'Association.
Article 32 (a) La présente Charte entre en vigueur dès son adoption par au moins dix membres.
(b) La présente Charte a été rédigée en deux exemplaires, en Anglais et en Français, chacun des exemplaires faisant également foi.
(c) Le Secrétariat de l'Association en est le dépositaire.
 

Chapitre V
Mesures Transitoires
Article 33 (a) Le siège de l'Association sera fixé par une décision de l'Assemblée générale.
(b) La réunion fondatrice de l'Association  a le pouvoir de choisir un Secrétariat intérimaire provisoire pour gérer les affaires de l'Association.
(c) Le Secrétariat intérimaire cessera ses fonctions un mois après la première réunion de l'Assemblée générale. 

Annexe III
1PROJET DE CHARTE AFRICAINE SUR LA DÉMOCRATIE, LES ELECTIONS    ET LA GOUVERNANCE
PRÉAMBULE

Nous, Etats membres de l'Union Africaine (UA), parties à la présente charte ;
Inspirés par les objectifs et principes de l'UA énoncés dans l'Acte

constitutif, en particulier, en ses articles 3 et 4, qui soulignent

l'importance de la bonne gouvernance, de la participation populaire,

des droits de l'homme et de l'Etat de droit ;
Reconnaissant les contributions de l'UA et des communautés

économiques régionales dans la promotion, la protection, le

renforcement et la consolidation de la démocratie et de la bonne

gouvernance ;
Réaffirmant notre volonté collective d'oeuvrer continuellement pour

l'enracinement et l'expansion, dans nos pays, de la démocratie, de la

constitutionnalité, de la paix, de la sécurité et du développement ;
Guidés par notre mission commune de renforcer et de consolider les

institutions de bonne gouvernance, l'unité et la solidarité à l'échelle

continentale ;
Résolus à promouvoir les valeurs universelles et les principes de la

démocratie, la bonne gouvernance, les Droits de l'Homme et le droit

au développement ;
Conscients des conditions historiques et culturelles en Afrique ;
Soucieux d'enraciner une culture d'alternance politique par des

élections régulières, libres, justes et transparentes, gérées par des

organes électoraux compétents, et impartiaux ;
2       Préoccupés par les changements anticonstitutionnels de

gouvernements qui ont causé des situations graves d'insécurité,

d'instabilité et de conflits violents ;
Résolus à promouvoir et à renforcer la gouvernance par

l'institutionnalisation de la transparence, de l'obligation de rendre

compte, et de la démocratie participative ;
Convaincus de la nécessité de renforcer le rôle des missions

d'observation des élections en tant que facteurs importants pour

assurer la transparence et la crédibilité des élections ;
Désireux de consolider les principales décisions et déclarations de

l'OUA/UA (notamment les suivantes, sans toutefois s'y limiter : la

Déclaration des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA de 1990

sur la situation politique et socio économique en Afrique et les

changements fondamentaux intervenus dans le monde, l'Agenda du

Caire de 1995 pour une action-relance économique et développement

social en Afrique, la Décision d'Alger de 1999 sur les changements

anticonstitutionnels de gouvernement, la Déclaration de Lomé de

2000 sur une réaction de l'OUA face aux changements

anticonstitutionnels de gouvernements, la Déclaration de l'OUA/UA

sur les principes régissant les élections démocratiques en Afrique

adoptée en 2002, le Protocole de 2003 portant création du Conseil

de Paix et de Sécurité de l'UA) en un document unique ayant force

de loi sous la forme dune charte, à la lumière de la décision

EX.CL/Dec.31(III) adoptée en juillet 2003 à Maputo (Mozambique),

et la décision EX.CL/124 (V) adoptée à Addis-Abeba (Ethiopie) en mai

2004.

3  SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

CHAPITRE I

DEFINITIONS

ARTICLE PREMIER

Dans la présente Charte, sauf indication contraire, les expressions

ci-après signifient :

« Commission africaine des Droits de l'homme et des Peuples », la

Commission des droits de l'homme de l'UA ;
« Mécanisme africain dévaluation par les pairs », Mécanisme

africain dévaluation par les Pairs du Nouveau partenariat pour le

développement de l'Afrique ;
« Conférence », la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement

de l'UA ;
« Commission », la Commission de l'UA ;
« Acte constitutif », l'Acte constitutif de l'UA ;
« Charte », la Charte africaine sur la démocratie, les élections et la

gouvernance ;
« Indépendant », en rapport avec les organes nationaux électoraux,

la capacité de fonctionner effectivement et de prendre les décisions

concernant la gestion et la conduite des élections sans l'ingérence ou

les directives dune quelconque autre autorité ;
« Etats membres », les Etats membres de l'UA ;
« Organe National Electoral », l'autorité compétente responsable

de l'organisation et de la supervision des élections ;
« Etat partie », tout Etat membre de l'UA ayant ratifié ou adhéré à

la présente Charte et déposé les instruments de ratification ou

d'adhésion auprès du président de la Commission de l'UA ;
« NEPAD », le Nouveau partenariat pour le Développement de

l'Afrique ;
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« Conseil de Paix et de Sécurité », le Conseil de Paix et de

Sécurité de l'UA ;
« UA », l'Union Africaine ;
« Communautés économiques régionales », les groupements

régionaux d'intégration de l'UA ;
« Union », l'Union africaine.

CHAPITRE II

OBJECTIFS

Article 2

La présente Charte a pour objectifs de :

1. Promouvoir et renforcer l'adhésion de chaque Etat partie

aux valeurs et principes universels de la démocratie et le

respect des droits de l'homme ;
2. Promouvoir la tenue régulière délections libres et justes

afin d'institutionnaliser une autorité et un gouvernement

légitimes ainsi que les changements démocratiques de

gouvernement ;
3. Adhérer au principe de l'Etat de droit fondé sur le respect

et la suprématie de la Constitution et de l'ordre

constitutionnel dans l'organisation politique des Etats

parties ;
4. Interdire, rejeter et condamner tout changement

anticonstitutionnel de gouvernement dans tout Etat membre

comme étant une menace grave à la stabilité, à la paix, à la

sécurité et au développement ;
5. Promouvoir et protéger l'indépendance de la justice ;
6. instaurer, renforcer, et consolider la bonne gouvernance par

la promotion de la pratique et de la culture démocratiques,

5 l'édification et le renforcement des institutions de

gouvernance et l'inculcation du pluralisme et de la tolérance

politiques ;
7. Encourager la coordination effective et l'harmonisation des

politiques de gouvernance entre les Etats parties, dans le but

de promouvoir l'intégration régionale et continentale ;
8. Promouvoir le développement durable des Etats parties et la

sécurité humaine ;
9. Promouvoir la prévention et la lutte contre la corruption

telles que stipulées dans la Convention de l'UA sur la

prévention et la lutte contre la corruption ;
10. Promouvoir la création des conditions nécessaires pour

faciliter la participation des citoyens, la transparence,

l'accès à l'information, la liberté de presse et l'obligation de

rendre compte de la gestion des affaires publiques ;
11. Promouvoir l'équilibre genre ainsi que légalité dans les

processus de gouvernance et de développement ;
12. Renforcer la coopération entre l'Union, les Communautés

économiques régionales et la communauté internationale en

matière de démocratie, de gouvernance et délections ;
13. Promouvoir les meilleures pratiques dans l'organisation des

élections aux fins de stabilité politique et de bonne  gouvernance.

CHAPITRE III

DES PRINCIPES

Article 3

Les Etats parties s'engagent à mettre en oeuvre la présente

Charte conformément aux principes ci-après :
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1. Le respect des droits de l'homme et des principes

démocratiques ;
2. L'accès et l'exercice du pouvoir, conformément à la

Constitution de l'Etat partie et au principe de l'Etat de

droit ;
3. La promotion d'un système de gouvernement

représentatif et inclusif ;
4. La tenue d'élections régulières, transparentes, libres et

justes comme moyen d'asseoir une autorité et un

gouvernement légitimes ;
5. La séparation des pouvoirs pour responsabiliser les

institutions publiques

6. Légalité entre les hommes et les femmes dans les

institutions publiques et privées ;
7. La participation des populations africaines aux processus

démocratique et de développement, et à la gestion des

affaires publiques ;
8. La transparence et la justice dans la gestion des affaires

publiques afin de maintenir la confiance des populations

aux institutions de l'Etat ;
9. La condamnation et la répression des actes de

corruption, des infractions et de l'impunité qui y sont

liées ;
10. Le rejet et la condamnation des changements

anticonstitutionnels de gouvernement ;
11. Le renforcement du pluralisme politique, notamment par la

reconnaissance du rôle, des droits et des obligations des

institutions légalement constituées, en particulier le parti

au pouvoir et ceux de l'opposition ;
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CHAPITRE IV

DE LA DÉMOCRATIE, DES DROITS DE L'HOMME ET DE

L'ETAT DE DROIT

Article 4

1. Les Etats parties reconnaissent et acceptent que la

démocratie est un droit fondamental et prennent

l'engagement de promouvoir la démocratie, les droits de

l'homme et le principe de l'Etat de droit ;
2. Les Etats parties considèrent la participation populaire

comme un droit fondamental des peuples.

Article 5

Les Etats parties prennent les mesures appropriées afin d'assurer le

respect de l'ordre constitutionnel et le transfert constitutionnel du

pouvoir.

Article 6

Les Etats parties s'assurent que leurs citoyens jouissent

effectivement de leurs liberté et droits fondamentaux de l'homme

en prenant en compte leur universalité, leur interdépendance et leur

indivisibilité.

Article 7

Les Etats parties prennent toutes les mesures nécessaires en vue de

renforcer les Organes de l'Union, qui sont chargés de promouvoir et

de protéger les droits de l'homme et de lutter contre l'impunité et

mettent à leur disposition les ressources nécessaires.
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Article 8

1. Les Etats parties éliminent toutes les formes de

discrimination, en particulier celles basées sur l'opinion

politique, le genre, l'ethnie, la religion et la race ainsi que

toute forme d'intolérance ;
2. Les Etats parties adoptent des mesures législatives et

administratives pour intégrer les droits des femmes, des

minorités ethniques, des migrants et des personnes

handicapées, des réfugiés et des personnes déplacées ou de

tout autre groupe social, marginalisé et vulnérable ;
3. Les Etats parties respectent les diversités ethnique,

culturelle et religieuse, qui contribuent au renforcement de

la démocratie et de la participation des citoyens.

Article 9

Les Etats parties s'engagent à formuler et à mettre en oeuvre des

politiques et programmes sociaux et économiques susceptibles de

promouvoir le développement durable et la sécurité humaine.

Article 1 0

1. Les Etats parties renforcent le principe de la suprématie de

la Constitution ;
2. Les Etats parties veillent à l'institution du référendum

comme un des meilleurs moyens d'amender leur Constitution ;
3. Les Etats parties protègent le droit à légalité devant la loi

et à la protection égale par la loi comme condition préalable

fondamentale pour une société juste et démocratique.
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CHAPITRE V

DE LA CULTURE DE LA DEMOCRATIE ET DE LA PAIX

Article 1 1

Les Etats parties élaborent les cadres législatif et d'orientation

nécessaires pour le renforcement de la culture de la démocratie et

de la paix.

Article 1 2

Les Etats parties mettent en oeuvre des programmes et

entreprennent des activités visant à promouvoir des principes et

pratiques démocratiques et à consolider la culture de la démocratie

en Afrique.

Article 1 3

1. Les Etats parties font la promotion de la bonne gouvernance

notamment par la transparence et l'obligation de rendre

compte de l'administration ;
2. Les Etats parties s'engagent à renforcer les institutions

politiques pour asseoir une culture de la démocratie et de la

paix ;
3. Les Etats parties créent les conditions légales propices pour

l'épanouissement des organisations de la société civile selon

la loi.

Article 1 4

Les Etats parties intègrent dans leurs programmes scolaires

l'éducation civique sur la démocratie et la paix et à cette fin,

mettent au point les programmes et activités appropriés.
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Article 1 5

Les Etats parties prennent des mesures pour établir un dialogue

politique et social, instaurer la transparence et la confiance entre

les dirigeants politiques et les populations en vue de la

consolidation de la démocratie et de la paix.

CHAPITRE VI

DES INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES

Article 1 6

1. Les Etats parties renforcent et institutionnalisent le contrôle

civil sur les forces armées afin quelles protègent la

démocratie et l'ordre constitutionnel ;
2. Les Etats parties prennent les mesures législatives et

réglementaires nécessaires pour traduire en justice toute

personne qui tente de renverser un gouvernement

démocratiquement élu par des moyens anti-constitutionnels ;
3. Les Etats parties coopèrent entre eux pour traduire en

justice toute personne qui tente de renverser un

gouvernement démocratiquement élu par des moyens anticonstitutionnels.

Article 1 7

1. Les Etats parties établissent des institutions publiques qui

assurent la promotion et soutiennent la démocratie et

l'ordre constitutionnel ;
2. Les Etats parties veillent à ce que la Constitution garantisse

l'autonomie de ces institutions ;
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3. Les Etats parties veillent à ce que ces institutions rendent

compte à l'organe national compétent ;
4. Les Etats parties fournissent les ressources nécessaires à

ces institutions pour leur permettre de remplir leurs

fonctions de manière efficiente et efficace.

Article 1 8

Les Etats parties coopèrent aux niveaux régional et continental à

l'instauration et à la consolidation de la démocratie par le partage

de leurs expériences, leçons, et meilleures pratiques.

CHAPITRE VII

DES ELECTIONS DEMOCRATIQUES

Article 1 9

Les Etats parties réaffirment leur engagement à tenir des

élections démocratiques régulières conformément à la Déclaration

de l'Union sur les Principes régissant les Elections démocratiques

en Afrique et, aux fins de mise en oeuvre du présent article,

chaque Etat partie doit :

1. Créer et renforcer les organes électoraux nationaux

indépendants et impartiaux, qui gèrent les processus et

systèmes électoraux ;
2. Créer et renforcer les mécanismes nationaux pour régler,

dans les meilleurs délais, le contentieux électoral ;
3. Faire en sorte que les partis et les candidats qui participent

aux élections aient un accès équitable à tous les médias, y

compris les médias d'Etat, pendant les élections ;
4. Adopter un code de conduite qui lie les partis politiques

légalement reconnus et le gouvernement avant, pendant et
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après les élections. Ce code contient un engagement des partis

à accepter les résultats des élections ou de les contester par

des voies légales.

Article 20

1. Les Etats parties peuvent solliciter auprès de la Commission

, par le truchement de l'Unité et du Fonds d'appui à la

démocratie '65t d'assistance électorale, des services de

consultations, ou de l'assistance pour renforcer et

développer leurs institutions et leurs processus électoraux ;
2. La Commission peut, à tout moment, avec le consentement

de l'Etat partie concerné, envoyer des missions

consultatives spéciales pour fournir à cet Etat partie

l'assistance en vue de renforcer ses système et processus

électoraux.

Article 21

1. L'Etat partie informe la Commission des élections prévues

et invite la Commission à envoyer une mission d'observation

des élections ;
2. L'Etat partie garantit la sécurité de la mission, le libre

accès à l'information, la non ingérence dans ses activités, la

libre circulation ainsi que sa pleine coopération à la mission

d'observation des élections.

Article 22

1. La Commission veille à ce que ces missions soient

indépendantes et met à leur disposition les ressources

nécessaires pour leur permettre d'entreprendre leurs

activités ;
2. Les missions d'observation des élections sont effectuées

par des les experts compétents dans le domaine de direction

13

provenant d'institutions continentales et nationales telles

que le parlement panafricain, d'organes électoraux nationaux

ou d'éminentes personnalités en tenant dûment compte de la

représentation régionale et de la parité hommes femmes ;
3. Les missions d'observation des élections sont effectuées

de manière objective, impartiale et transparente ;
4. Toutes les missions d'observation soumettent dans un délai

raisonnable leurs rapports d'activités au président de la

Commission ;
5. Un exemplaire de ce rapport est soumis dans un délai

raisonnable à l'Etat partie concerné.

Article 23

Les missions d'observation des élections notifient à la Commission

, dans le rapport mentionné à l'article 22 susmentionné, si les

conditions nécessaires sont réunies et si l'environnement est

propice pour la tenue délections libres et justes, conformément

aux principes de l'Union régissant les élections démocratiques.

Article 24

Les Etats parties créent un environnement propice à la mise en

place de mécanismes nationaux indépendants et impartiaux de

contrôle ou d'observation des élections.

CHAPITRE VIII

Des dispositions et du régime de sanctions en cas de changement

anticonstitutionnel de gouvernement
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Article 25

Les Etats parties conviennent que l'utilisation, entre autres, des

moyens ci-après pour accéder ou se maintenir au pouvoir constitue

un changement anticonstitutionnel de gouvernement et est

passible de sanctions appropriées de la part de l'Union :

1. un coup d'Etat militaire contre un gouvernement

démocratiquement élu ;
2. une intervention de mercenaires pour renverser un

gouvernement démocratiquement élu ;
3. une intervention de groupes dissidents armés et de

mouvements rebelles pour renverser un gouvernement

démocratiquement élu ;
4. le refus par un gouvernement en place de remettre le

pouvoir au parti vainqueur à l'issue délections libres,

justes et régulières ; ou

5. [L'amendement et la révision des constitutions et des

instruments juridiques en violation de l'esprit et de la

lettre des dispositions constitutionnelles par le

gouvernement en place pour se maintenir indéfiniment au

pouvoir].

Article 26

Au cas où il survient, dans un Etat, une situation susceptible de

compromettre l'évolution de son processus politique et institutionnel

démocratique, ou l'exercice légitime du pouvoir, le Conseil de paix et

de sécurité exerce ses responsabilités pour maintenir l'ordre

constitutionnel conformément aux dispositions pertinentes du
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Protocole relatif à la création du Conseil de paix et sécurité de l'UA,

ci-après dénommé le Protocole.

Article 27

1. Si le Conseil de Paix et de Sécurité établit qu'il y a eu

changement anticonstitutionnel de gouvernement dans un

Etat partie, et que les initiatives diplomatiques ont échoué, il

prend la décision de suspendre les droits de participation de

l'Etat partie concerné aux activités de l'Union en vertu des

dispositions des articles 30 de l'Acte Constitutif et 7 (g) du

Protocole ;
2. La suspension prend immédiatement effet. Cependant,

l'Etat partie suspendu est tenu de continuer à honorer ses

obligations vis-à-vis de l'Union, en particulier les obligations

en matière de respect des droits de l'homme ;
3. Nonobstant la suspension de l'Etat partie concerné, l'Union

maintient ses relations diplomatiques et autres initiatives

afin de rétablir la démocratie dans ledit Etat partie ;
4. La Conférence a le pouvoir de déclarer que les auteurs de

changement anticonstitutionnel de gouvernement ne doivent

pas participer aux élections organisées pour la restitution de

l'ordre démocratique, et qu'ils n'auront pas le droit
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d'occuper des postes de responsabilité dans les institutions

publiques ;
5. Les auteurs de changement anticonstitutionnel de

gouvernement peuvent être traduits devant la Cour africaine

de justice et des droits de l'homme ;
6. La Conférence impose des sanctions à l'encontre de tout

Etat partie qui fomente ou soutient un changement

anticonstitutionnel de gouvernement dans un autre Etat, et

ce, en vertu des dispositions de l'article 23 de l'Acte

constitutif ;
7. La Conférence, en vertu des dispositions de l'article 23 de

l'Acte constitutif, peut décider d'appliquer d'autres formes

de sanctions à l'encontre des auteurs de changement

anticonstitutionnel de gouvernement, y compris des sanctions

économiques ;
8. Les Etats parties ne doivent pas accueillir ni offrir l'asile

aux auteurs de changement anticonstitutionnel de

gouvernement de l'un quelconque des Etats parties ;
9. Les Etats parties prennent les mesures qui s'imposent en

vue de l'extradition effective des auteurs de changement

anticonstitutionnel de gouvernement, encourage la signature

d'accords bilatéraux ainsi que l'adoption d'instruments

juridiques sur l'extradition et l'entraide judiciaire.

17

Article 28

Une fois la situation qui a motivé la suspension résolue, le Conseil

de Paix et de Sécurité décide de lever les sanctions.

CHAPITRE IX 

DE LA GOUVERNANCE POLITIQUE, ÉCONOMIQUE ET

SOCIALE

Article 29

Pour promouvoir la gouvernance politique, économique et sociale,

les Etats partie s'engagent à :

1. Renforcer les capacités des parlements et des partis

politiques légalement reconnus pour leur permettre

d'assumer leurs fonctions principales ;
2. Encourager la participation populaire et le partenariat

avec les organisations de la société civile ;
3. Entreprendre des réformes régulières des systèmes

juridique et judiciaire ;
4. Améliorer la gestion du secteur public ;
5. Améliorer l'efficience et l'efficacité de l'administration

publique et lutter contre la corruption ;
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6. Promouvoir le développement du secteur privé par la mise

en place, entre autres, d'un cadre législatif et

réglementaire adéquat ;
7. Développer et utiliser les technologies de l'information et

de la communication ;
8. Promouvoir la liberté d'expression, en particulier la

liberté de la presse ainsi que le professionnalisme dans les

médias ;
9. Mettre à profit les valeurs démocratiques des

institutions traditionnelles ;
10. Désamorcer les menaces et lutter contre l'impact des

maladies telles que le paludisme, la tuberculose, le

VIH/SIDA, Ebola et la grippe aviaire.

Article 30

Les Etats parties favorisent l'établissement de partenariats solides

et du dialogue entre le gouvernement, la société civile et le secteur

privé dans le cadre du processus démocratique.

Article 31

1. Les Etats partie créent les conditions nécessaires pour

assurer la pleine et égale participation des femmes aux

processus et structures de prise de décision à tous les
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niveaux, en tant qu'élément essentiel de la promotion et

de la pratique dune culture démocratique ;
2. Les Etats parties prennent des mesures susceptibles

d'encourager la pleine

Participation des femmes dans le processus électoral et la

parité hommes femmes dans la représentation à tous les

niveaux, y compris au niveau des corps législatifs ;
3. Les Etats parties reconnaissent le rôle vital des femmes

dans la promotion et le renforcement de la démocratie.

Article 32

Les Etats parties assurent la promotion de la participation des

citoyens au processus de développement, par les structures

appropriées.

Article 33

1. Les Etats partie font la promotion de la participation des

groupes sociaux ayant des besoins spécifiques, y compris

les jeunes et les personnes handicapées au processus de

gouvernance ;
2. Les Etats parties garantissent l'éducation civique

systématique et générale afin d'encourager la pleine
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participation des groupes sociaux ayant des besoins

spécifiques aux processus de la démocratie et du

développement.

Article 34

Les Etats parties prennent les mesures nécessaires en vue

d'institutionnaliser la bonne gouvernance politique aux moyens :

1. Dune administration publique efficace, efficiente et soumise

à l'obligation de rendre compte ;
2. Du renforcement du fonctionnement et de l'efficacité des

parlements ;
3. D'un système judiciaire indépendant ;
4. De réformes pertinentes des structures de l'Etat, y

compris le secteur de la sécurité ;
5. De relations harmonieuses dans la société, y compris entre

les civils et les militaires ;
6. De consolidation des systèmes politiques multipartites ;
7. D'organisation régulière délections multipartites ;
8. De renforcement et de respect du principe de l'Etat de

droit.
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Article 35

Les Etats parties institutionnalisent la bonne gouvernance

économique et des entreprises grâce, entre autres, à :

1. La gestion efficace et efficiente du secteur public ;
2. La promotion de la transparence dans la gestion des

finances publiques ;
3. La prévention et la lutte contre la corruption et les

infractions connexes ;
4. La gestion efficace de la dette publique ;
5. L'utilisation judicieuse et durable des ressources

publiques ;
6. La répartition équitable de la richesse nationale, et des

ressources naturelles ;
7. La réduction de la pauvreté ;
8. La mise au point d'un cadre législatif et réglementaire

efficace en appui au développement du secteur privé ;
9. La création d'un environnement propice à l'afflux de

capitaux étrangers ;
10. L'élaboration de politiques fiscales qui encouragent les

investissements ;
11. La prévention et la lutte contre la criminalité ;
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12. La mise au point et la promotion de stratégies de

développement économique, y compris les partenariats

entre les secteurs privé et public ;
13. La mise en place de systèmes fiscaux efficaces basés sur

la transparence et l'obligation de rendre compte.

Article 36

Les Etats parties procèdent à la décentralisation en faveur des

autorités locales démocratiquement élues conformément aux lois

nationales.

Article 37

Vu le rôle primordial des autorités et organisations traditionnelles,

en particulier au niveau des communautés rurales, les Etats parties

s'efforcent de trouver les moyens appropriés d'accroître leur

performance dans un cadre démocratique plus élargi.

Article 38

Les Etats parties font la promotion et renforcent la gouvernance

démocratique par l'application, si nécessaire, des principes et des

valeurs fondamentales sanctionnées dans la Déclaration du NEPAD
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sur la démocratie, la gouvernance politique, économique et

d'entreprise et la mise en oeuvre du Mécanisme africain d'Evaluation

par les Pairs (MAEP).

Article 39

Les Etats parties oeuvrent pour la démocratie, le développement

durable et la sécurité humaine par la réalisation des objectifs du

NEPAD et des Objectifs du Millénaire des Nations Unies pour le

Développement (OMD).

Article 40

1. Les Etats parties assurent la promotion de la paix, de la

sécurité et de la stabilité dans leur pays, régions et sur tout

le continent par la mise en place de systèmes politiques

participatifs reposant sur des institutions opérationnelles et

inclusives ;
2. Les Etats parties assurent la promotion de la solidarité

entre les Etats membres et soutiennent les initiatives de

prévention et de règlement des conflits que l'Union peut

entreprendre conformément au Protocole portant création

du Conseil de Paix et de Sécurité.
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Article 41

Les Etats parties assurent la promotion dune culture de respect

de compromis, du consensus et de la tolérance comme moyens de

régler les conflits, de promouvoir la stabilité et la sécurité

politiques et d'encourager le travail et la créativité des

populations africaines pour le développement.

Article 42

Les Etats parties adoptent et mettent en oeuvre les politiques, les

stratégies et les programmes requis pour générer l'emploi

productif, réduire l'impact des maladies, réduire la pauvreté,

éradiquer l'extrême pauvreté et l'analphabétisme.

Article 43

Les Etats parties s'engagent à assurer et à faciliter l'accès des

populations aux services sociaux de base.

Article 44

Les Etats parties mettent en oeuvre des politiques et stratégies

de protection de l'environnement, en vue du développement
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durable au profit des générations présentes et futures. Les Etats

parties sont encouragés à adhérer aux traités et conventions

pertinents.

Article 45

Les Etats parties veillent à ce que tous les citoyens aient accès à

l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, surtout les filles,

les femmes, les populations des zones rurales, les minorités, les

personnes handicapées et tout autre groupe social marginalisé.
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CHAPITRE X

DES MECANISMES ET DE LA PORTÉE DE LA MISE EN

APPLICATION

Article 46

Pour honorer les engagements contenus dans la présente Charte,

1 . Au niveau national

Les Etats parties s'engagent à réaliser les objectifs, à appliquer

les principes et à honorer les engagements énoncés dans la

présente Charte de la manière suivante :

a. Les Etats parties initient les actions appropriées, y compris les

actions d'ordre législatif, exécutif et administratif afin de rendre

leurs lois et les règlements nationaux conformes à la présente

Charte ;
b. Les Etats parties prennent toutes les mesures

nécessaires conformément aux dispositions et procédures

constitutionnelles pour assurer une dissémination plus

large de la présente Charte et de toute législation

pertinente indispensable à l'application des principes

fondamentaux y contenus ;
c. Les Etats parties encouragent la volonté politique comme

une condition nécessaire pour la réalisation des objectifs

énumérés dans la présente Charte ;
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d. Les Etats parties intègrent les engagements et principes

énoncés dans la présente Charte dans leurs politiques et

stratégies nationales.

2. Au niveau régional

Les Communautés économiques régionales :

a. encouragent les Etats membres à ratifier ou à adhérer à la

présente Charte ;
b. désignent les points focaux de coordination, dévaluation

et de suivi de la mise en oeuvre des engagements et

principes énoncés dans la présente Charte afin de

s'assurer une large participation des acteurs, notamment

des organisations de la société civile dans le processus.

3. Au niveau continental

a. La commission définit les critères de mise en oeuvre des

engagements et principes énoncés dans la présente Charte et

veille à ce que les Etats parties répondent à ces critères ;
b. La Commission encourage la création des conditions

favorables à la gouvernance démocratique sur le continent

africain, en particulier en facilitant l'harmonisation des

politiques et des lois des Etats parties ;
c. La Commission prend les mesures nécessaires en vue de

s'assurer que l'Unité d'appui à la démocratie et

d'assistance électorale et le Fonds d'appui à la

démocratie et d'assistance électorale fournissent aux
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Etats parties l'assistance et les ressources dont ils ont

besoin pour leur processus électoral ;
d. La Commission met en place un cadre de coopération avec

les Communautés économiques régionales pour la mise en

oeuvre des principes contenus dans la présente Charte ;
e. La Commission veille à la mise en oeuvre des décisions de

l'Union sur les changements anticonstitutionnels de

gouvernement sur le Continent.

Article 47

La Commission :

a. Agit en tant que structure centrale de coopération pour

la mise en oeuvre de la présente Charte ;
b. Assiste les Etats parties dans la mise en oeuvre de la

présente Charte ;
c. Coordonne l'évaluation de la mise en oeuvre de la présente

Charte avec les autres organes clés de l'Union, y compris

le Parlement panafricain, le Conseil de Paix et de Sécurité,

la Commission africaine des Droits de l'Homme, la Cour

africaine de Justice et des Droits de l'Homme, le Conseil

économique, social et culturel, les Communautés

économiques régionales et les structures nationales

appropriées.
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CHAPITRE XI

DES DISPOSITIONS FINALES

Article 48

En vertu des dispositions pertinentes de l'Acte constitutif et du

protocole portant création du Conseil de Paix et de Sécurité de

l'Union africaine, la Conférence et le Conseil de Paix et de Sécurité

déterminent les mesures appropriées à appliquer contre tout Etat

partie qui viole la lettre et l'esprit de la présente Charte.

Article 49

1. La présente Charte est ouverte à la signature, à la

ratification et à l'adhésion des Etats membres de l'Union

conformément à leurs procédures constitutionnelles

respectives ;
2. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont

déposés auprès du président de la Commission.
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Article 50

La présente Charte entre en vigueur trente (30) jours après le

dépôt de quinze (15) instruments de ratification.

Article 51

1. Les Etats parties soumettent à la Commission tous les deux

ans, à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente

Charte, un rapport sur les mesures d'ordre législatif ou autre mesure

appropriée prises en vue de rendre effectifs les principes et

engagements énoncés dans la présente Charte ;
2. Un exemplaire du rapport est soumis aux organes

pertinents de l'Union pour action appropriée à prendre

dans le cadre de leur mandat respectif ;
3. La Commission prépare et soumet à la Conférence par le

truchement du Conseil exécutif un rapport de synthèse

sur la mise en oeuvre de la présente Charte ;
4. La Conférence prend les mesures appropriées visant à

traiter les questions soulevées dans le rapport.

Article 52

1. Chaque Etat partie peut soumettre des propositions pour

l'amendement ou la révision de la présente Charte ;
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2. Les propositions pour l'amendement ou la révision sont

soumises au président de la Commission qui les transmet aux

Etats parties dans les trente (30) jours de leur réception ;
3. La Conférence, sur recommandation du Conseil exécutif,

examine ces propositions à sa session suivant la notification,

à condition que tous les Etats parties aient été notifiés au

moins trois (3) mois avant le commencement de la session ;
4. La Conférence adopte les amendements et révisions par

consensus ou à défaut, par la majorité des deux tiers ;
5. Les amendements entrent en vigueur après leur approbation

par la majorité des deux tiers des Etats parties.

Article 53

1. Le président de la Commission est le dépositaire de la

présente Charte ;
2. Le président de la Commission informe tous les Etats

membres de la signature, de la ratification, de l'adhésion, de

l'entrée en vigueur, des réserves, des requêtes pour les

amendements et de l'approbation de ces requêtes ;
3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Charte, le président

de la Commission la fait enregistrer auprès du Secrétariat

général des Nations Unies en vertu des dispositions de

l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
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Article 54

Aucune des dispositions de la présente Charte n'affecte les

dispositions plus favorables relatives à la démocratie, aux élections

et à la gouvernance contenues dans la législation nationale des Etats

parties ou dans toute autre convention ou accord régional,

continental et international en vigueur dans ces Etats parties.

Article 55

La présente Charte a été rédigée en quatre (4) exemplaires

originaux, en arabe, en anglais, en français et en portugais, toutes les

quatre (4) versions faisant également foi, et sont déposés auprès du

président de la Commission qui transmet les copies certifiées à

chaque Etat membre signataire et au Secrétariat des Nations Unies.
